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1.  L'extradition est un acte international conforme à la justice et à l'intérêt des Etats, puisqu'il 
tend à prévenir et à réprimer efficacement les infractions à la loi pénale. 

2.  L'extradition n'est pratiquée d'une manière sûre et régulière que s'il y a des traités, et il est 
à désirer que ceux-ci deviennent de plus en plus nombreux. 

3.  Toutefois, ce ne sont pas les traités seuls qui font de l'extradition un acte conforme au 
droit, et elle peut s'opérer même en l'absence de tout lien contractuel. 

4.  Il est à désirer que, dans chaque pays, une loi règle la procédure de la matière, ainsi que 
les conditions auxquelles les individus réclamés comme malfaiteurs seront livrés aux 
gouvernements avec lesquels il n'existe pas de traité. 

5.  La condition de réciprocité, en cette matière, peut être commandée par la politique : elle 
n'est pas exigée par la justice. 

6.  Entre pays dont les législations criminelles reposeraient sur des bases analogues, et qui 
auraient une mutuelle confiance dans leurs institutions judiciaires, l'extradition des nationaux 
serait un moyen d'assurer la bonne administration de la justice pénale, parce qu'on doit considérer 
comme désirable que la juridiction du forum delicti commissi soit, autant que possible, appelée à 
juger. 

7.  En admettant même la pratique actuelle qui soustrait les nationaux à l'extradition, on ne 
devrait pas tenir compte d'une nationalité acquise seulement depuis la perpétration du fait pour 
lequel l'extradition est réclamée. 

8.  La compétence de l'Etat requérant doit être justifiée par sa propre loi ; elle doit n'être pas 
en contradiction avec la loi du pays de refuge. 

9.  S'il y a plusieurs demandes d'extradition pour le même fait, la préférence devrait être 
donnée à l'Etat sur le territoire duquel l'infraction a été commise. 



10.  Si le même individu est réclamé par plusieurs Etats à raison d'infractions différentes, l'Etat 
requis aura égard, en général, à la gravité relative de ces infractions. 

 En cas de doute sur la gravité relative des infractions, l'Etat requis tiendra compte de la 
priorité de la demande. 

11.  En règle, on doit exiger que les faits auxquels s'applique l'extradition soient punis par la 
législation des deux pays, excepté dans les cas où, à cause des institutions particulières ou de la 
situation géographique du pays de refuge, les circonstances de fait qui constituent le délit ne 
peuvent se produire. 

12.  L'extradition étant toujours une mesure grave ne doit s'appliquer qu'aux infractions de 
quelque importance. Les traités doivent les énumérer avec précision ; leurs dispositions à ce sujet 
varient naturellement suivant la position respective des pays contractants. 

13.  L'extradition ne peut avoir lieu pour faits politiques. 

14.  L'Etat requis apprécie souverainement, d'après les circonstances, si le fait à raison duquel 
l'extradition est réclamée, a ou non un caractère politique. 

 Dans cette appréciation, il doit s'inspirer des deux idées suivantes : 

a) Les faits qui réunissent tous les caractères de crimes de droit commun (assassinats, 
incendies, vols), ne doivent pas être exceptés de l'extradition à raison seulement de l'intention 
politique de leurs auteurs ; 

b)  Pour apprécier les faits commis au cours d'une rébellion politique, d'une insurrection, ou 
d'une guerre civile, il faut se demander s'ils seraient ou non excusés par les usages de la guerre. 

15.  En tout cas, l'extradition pour crime, ayant tout à la fois le caractère de crime politique et 
de crime de droit commun ne devra être accordée que si l'Etat requérant donne l'assurance que 
l'extradé ne sera pas jugé par des tribunaux d'exception. 

16.  L'extradition ne doit pas s'appliquer à la désertion des militaires appartenant à l'armée de 
terre ou de mer, ni aux délits purement militaires. 

 L'adoption de cette règle ne fait pas obstacle à la livraison des matelots appartenant à la 
marine d'Etat ou à la marine marchande. 

17.  Une loi ou un traité d'extradition peut s'appliquer à des faits commis antérieurement à sa 
mise en vigueur. 

18.  L'extradition doit avoir lieu par la voie diplomatique. 

19.  Il est à désirer que, dans le pays de refuge, l'autorité judiciaire soit appelée à apprécier la 
demande d'extradition après un débat contradictoire. 

20.  L'Etat requis ne doit pas faire l'extradition, si, d'après son droit public, l'autorité judiciaire 
a décidé que la demande ne doit pas être accueillie. 
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21.  L'examen devrait avoir pour objet les conditions générales de l'extradition et la 
vraisemblance de l'accusation. 

22.  Le gouvernement qui a obtenu une extradition pour un fait déterminé est, de plein droit et 
sauf convention contraire, obligé de ne laisser juger ou punir l'extradé que pour ce fait. 

23.  Le gouvernement qui a accordé une extradition, peut ensuite consentir à ce que l'extradé 
soit jugé pour des faits autres que celui qui avait motivé sa remise, pourvu que ces faits puissent 
donner lieu à l'extradition. 

24.  Le gouvernement qui a un individu en son pouvoir par suite d'une extradition, ne peut le 
livrer à un autre gouvernement sans le consentement de celui qui le lui a livré. 

25.  L'acte émané de l'autorité judiciaire qui déclare l'extradition admissible, devra constater 
les circonstances dans lesquelles l'extradition aura lieu, et les faits pour lesquels elle aura été 
accordée. 

26.  L'extradé devrait être admis à opposer comme exception préalable, devant le tribunal 
appelé à le juger définitivement, l'irrégularité des conditions dans lesquelles l'extradition aurait 
été accordée. 

 
* 

(9 septembre 1880) 
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